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LOI  PORTANT CODE ELECTORAL

	Dispositions
	Termes de l’Accord
	Formulations du Comité de Suivi et d’Appui
	Formulations du Gouvernement
	Formulations de l’Assemblée nationale
	Observations

	Article 11
	Les listes électorales et le fichier électoral sont établis sous la responsabilité exclusive de la CENI. En période non électorale, le BPE seul supplée la CENI. Il n’y a pas de responsabilité partagée avec les pouvoirs publics. 


	Le BPE tient un fichier général et permanent des électeurs. Il en assure la mise à jour.

Le BPE assure la production des listes électorales qui seront utilisées pour un scrutin déterminé. Ces listes électorales constituent des extraits du fichier général des électeurs.


	Chaque Gouvernorat, chaque Préfecture, chaque Sous -Préfecture, chaque Arrondissement pour la ville de N’Djamena et chaque Représentation Diplomatique ou Consulaire du Tchad à l’étranger tient une liste électorale.

La CENI tient le fichier général. Une copie est transmise au Ministère en charge de l’Administration du territoire. 

Le BPE tient un fichier général et permanent des électeurs. Il en assure la mise à jour.

Le BPE assure la production des listes électorales qui seront utilisées pour un scrutin déterminé. Ces listes électorales constituent des extraits du fichier général des électeurs.


	Chaque Région, chaque Département, chaque Arrondissement de la ville de N’Djamena, chaque Commune, chaque Communauté rurale et les Représentations Diplomatiques et Consulaires détient une liste électorale.

Le BPE assure la production des listes électorales qui seront utilisées pour un scrutin déterminé. Ces listes électorales constituent des extraits du fichier général des électeurs.


	◊ La formulation adoptée par l’Assemblée nationale harmonise à juste titre l’appellation des unités administratives et celle des collectivités territoriales.

◊ Cependant la majorité rendent aussis responsable l’Administration publique. Elle est crée un conflit 

de compétence  entre l’Administration, la CENI et 
le BPE.

◊ Le terme « détient » ne résout pas le conflit de compétence. 
Plus simple de dire : « Le BPE tient un fichier électoral permanent des électeurs établi sous l’autorité de la CENI. Une copie est adressée au Ministre en charge de l’Administ du Territ.
Le BPE assure la production des listes électorales qui seront utilisées pour un scrutin déterminé. Ces listes électorales constituent des extraits du fichier général des électeurs. »


	Article 13
	Le Gouvernement  et la CENI prendront toutes les dispositions indispensables (identification des nomades, localisation de leurs aires de stationnement le jour du scrutin, détermination adéquate des Bureaux de vote, mise en place du matériel électoral et des Bureaux de vote…) à cette fin.
	Les nomades peuvent s’inscrire dans les circonscriptions où ils se trouvent. 

Les listes d’inscription des nomades, après vérification par la CENI, sont renvoyées aux circonscriptions d’origine des intéressés pour leur prise en compte lors des opérations électorales.


	Les nomades peuvent s’inscrire dans les circonscriptions où ils se trouvent. 

Les listes d’inscription des nomades, après vérification par la CENI, sont renvoyées aux circonscriptions d’origine des intéressés pour leur prise en compte lors des opérations électorales.


	Les nomades s’inscrivent dans leurs circonscriptions d’origine. Les démembrements concernés de la CENI doivent prendre toutes les dispositions pour les recenser.

Les listes d’inscription des nomades, après vérification par la CENI, sont renvoyées aux circonscriptions d’origine des intéressés pour leur prise en compte lors des opérations électorales.


	◊ La formulation adoptée par l’Assemblée concernant le recensement des nomades fait obligation à ceux-ci d’être dans leurs circonscriptions d’origine au moment du recensement. A moins d’instituer une période spécifique pour le recensement des nomades.
◊ Le recensement des nomades tel que le prévoit l’Assemblée nationale rend incompréhensible le 2ème alinéa.

	Article 44
	Les nomades ainsi que les tchadiens de l’étranger votent le même jour que les autres citoyens. 


	Les nomades ainsi que les tchadiens de l’étranger votent le même jour que les autres citoyens. 


	Les nomades ainsi que les tchadiens de l’étranger votent le même jour que les autres citoyens. 


	Les nomades votent le même jour que les autres citoyens. 

Les tchadiens de l’étranger votent selon les conditions déterminées par la CENI qui doivent tenir compte du contexte, de l’environnement et des réalités objectives des Représentations diplomatiques et consulaires du Tchad. 


	L’Assemblée nationale prévoit l’éventualité d’un mode de vote différent pour les tchadiens de l’étranger. Ce qu’exclut l’Accord.

	Article 109
	Les résultats doivent être centralisés par les démembrements de la CENI concernés au niveau de la circonscription et en présence des représentants des partis ou des délégués des candidats.

La centralisation au niveau national se fera en présence des délégués des candidats ou des représentants des partis. 
	Les résultats du référendum sont recensés au niveau des démembrements de la CENI au niveau de la Sous-Préfecture et publiés localement.

Ils sont transmis à la Commission Electorale Nationale Indépendante qui en fait une proclamation provisoire. 


	Les résultats du référendum sont recensés au niveau des démembrements de la CENI au niveau de la Sous-Préfecture et publiés localement.

Ils sont transmis à la Commission Electorale Nationale Indépendante qui en fait une proclamation provisoire. 


	Les résultats du référendum sont recensés par les démembrements de la CENI au niveau des Représentations diplomatiques ou Consulaires du Tchad, des Communautés rurales, des Communes, des Arrondissements de la Ville de N’Djamena et des Régions et publiés localement.

Ils sont transmis à la Commission Electorale Nationale Indépendante qui en fait une proclamation provisoire. 


	La formulation de l’Assemblée nationale implique la mise en place de tous les démembrements de la CENI quelque soit l’élection en cours, alors que l’Accord dispose que seuls les démembrements concernés par l’élection en cours sont mis en place.

	Article 148
	Au-dessus d’un seuil à déterminer, un député supplémentaire sera accordé à la circonscription par tranche à déterminer. 

La tranche d’habitants pour laquelle un (1) député supplémentaire est accordé sera déterminé après la mise à jour du découpage administratif et connaissance des données fiables de la population des différents départements. 

La CENI proposera un seuil et une tranche acceptables au gouvernement.

Des correctifs seront envisagés pour les départements étendus et peu peuplés.
	
	Au dessus d’un seuil à déterminer par Décret sur proposition de la CENI, un député supplémentaire est accordé à la Circonscription Electorale.

Des correctifs seront envisagés pour les Préfectures très étendues et peu peuplées.


	Au-dessus d’un seuil à déterminer par Décret sur proposition de la CENI, un député supplémentaire est accordé à la Circonscription Electorale.
Des correctifs seront envisagés pour les Préfectures très étendues et peu peuplées.

Le nombre de députés est fixé par une loi organique.


	◊ La formulation du gouvernement retenue par l’Assemblée nationale ne reprend pas correctement les termes de l’Accord ; elle omet le fait que la CENI devra fixer la tranche pour laquelle un député supplémentaire devra être attribué. Cette omission aura pour conséquence l’aggravation des inégalités dans la représentation des populations à l’Assemblée nationale, contrairement à l’objectif visé par l’Accord. 
◊ Mentionner qu’un Décret fixera un seuil est inopportun. Le nombre de députés et leur répartition par circonscription étant fixés par une loi organique.

	Article 153
	
	
	Les dossiers de candidature sont déposés à la Sous-Préfecture. 


	Les dossiers de candidature sont déposés à la Sous-Préfecture. 


	Il s’agit ici d’une immixtion de l’Administration territoriale dans le processus

	Article 170
	
	
	En cas d’élections partielles, l’organisation est confiée à une CENI ad hoc mise en place par Décret.

Un exemplaire du rapport de la CENI ad hoc accompagné des originaux des procès-verbaux des bureaux de vote est transmis sous pli scellé au Ministre en charge de l’Administration du Territoire par le chef de la circonscription administrative concernée.


	En cas d’élections partielles, l’organisation est confiée à une CENI ad hoc mise en place par Décret.

Un exemplaire du rapport de la CENI ad hoc accompagné des originaux des procès-verbaux des bureaux de vote est transmis sous pli scellé au Ministre en charge de l’Administration du Territoire par le chef de la circonscription administrative concernée.


	◊ La remise des originaux des procès-verbaux de dépouillement au Ministère de l’Intérieur n’est pas conforme à l’Accord qui rend la CENI et le BPE entièrement et seuls responsables de la gestion des processus électoral et des archives

	Article 171
	Un député ou un élu local (rural, municipal, départemental, régional) élu sous l’étiquette d’un parti politique ne peut changer de parti pendant son mandat, sous peine de voir ce mandat invalidé et le siège remis en jeu par une élection partielle.
	Un député ou un élu local (rural, municipal, département, régional) élu sous l’étiquette d’un parti politique ne peut changer de parti pendant son mandat, sous peine de voir son mandat invalidé et le siège remis en jeu pour une élection partielle.


	Un député ou un élu local (rural, municipal, département, régional) élu sous l’étiquette d’un parti politique qui change de parti pendant son mandat ne peut que rester non inscrit jusqu’au terme de son mandat. 


	L’Assemblée supprime cette clause
	◊ La formulation du Gouvernement est en totale opposition avec l’Accord, sans aucune justification juridique pertinente : cette clause n’est ni anti-constitutionnelle, ni ne va à l’encontre du Règlement Intérieur de l’Assemblée. Il s’agit donc d’un choix politique contre l’Accord.

◊ L’Assemblée ne reprend pas  cette disposition dans le Rapport adopté.  L’argument fondé sur le caractère non impératif du mandat n’est pas juridiquement fondé. Il s’agit également d’un choix politique délibéré de l’Assemblée, contre l’Accord.

	Dispositions  transitoires
	
	
	
	Article 192 : Au cas où l’établissement des cartes biométriques devient irréalisable dans les délais, les prochaines élections seront organisées sous la base du recensement classique avec des cartes d’électeurs ordinaires.


	◊ L’Assemblée nationale, par l’article 192 considère par anticipation les difficultés supposées de la réalisation des cartes biométriques. Bien plus, elle parle de délai, qui est du seul ressort de la CENI et des partis politiques. Elle sort de son rôle.



	Dispositions finales
	
	La présente loi qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, notamment la Loi N° 021/PR/2000, la Loi N°035/PR/2006, la Loi N°003/PR/2000, l’Ordonnance N°10/PR/2008 et l’Ordonnance N°15/PR/2008, sera enregistrée, publiée au journal Officiel de la République et exécutée comme loi de l’Etat.
	La présente loi qui abroge les dispositions antérieures contraires sera enregistrée, publiée au journal Officiel de la République et exécutée comme loi de l’Etat.
	Article 193 : Des textes réglementaires définiront en tant que de besoin les modalités d’application de la présente loi.
La présente loi qui abroge les dispositions antérieures contraires sera enregistrée, publiée au journal Officiel de la République et exécutée comme loi de l’Etat.
	◊ En prévoyant des textes réglementaires pour définir les modalités d’application du Code et en ayant pris soin de priver la CENI du pouvoir de prendre des actes réglementaires dans le cadre de l’application du Code, l’Assemblée fait de la CENI un organe d’exécution des modalités arrêtées par le Mtère de l’Administ du Territ. Son indépendance est remise en cause.

◊ La formulation du gouvernement reprise par l’Assemblée maintient en vigueur les anciens Codes, alors qu’il s’agit d’une refonte totale de tous les anciens ; le seul texte de référence doit être le dernier, faute de quoi il y a risque de confusion et d’imbroglios juridiques.



